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bleaux larges A, et (le plus de 4ii degrés pour les arcs ogives B ou forme-

rets (6) . On laissait ainsi plus de force aux arcs doubleaux , et on donnait
de la légèreté aux arcs ogives .

Le biseau n’est , par le fait , qu’un épannelage , et, dans l’architecture
ogivale , il est taillé en raison de la moulure qu ’il est destiné à préparer
(voy . épannelage) .

BLOCAGE , s . m . On désigne par ce mot un massif en maçonnerie formé

de blocs de pierre gros ou menus jetés pêle-mêle dans un bain de mortier .
Toutes les constructions romanes ne se composent généralement que d’un
revêtement de pierre renfermant un blocage. Pendant la période ogivale ,
les membres résistants de l ’architecture , sauf les contre -forts ou les sou¬
bassements des tours , étant réduits à la plus petite section horizontale
possible, ne contiennent généralement pas de blocages; on ne trouve alors
les blocages qu’au centre des grosses piles, des contre -forts épais, ou dans
les fondations (voy . construction ) .

BLOCHET , s . m . Terme de charpente (voy . charpente ) .

BOIER , s . m . Vieux mot qui signifie égout , cloaque (voy . égout ) .

BOIS , s . m . On désigne par ce mot , en architecture , la partie ligneuse
des arbres propres à la charpente ou à la menuiserie . Le bois de
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